
REPUBLIQUE FRANCAISE   DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SEANCE DU 02 MARS 2026 
 
L'an deux mil vingt-six, le deux mars à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

24 février 2026 

Date d'affichage :  

24 février 2026 

 

Nombre de membres : 14 

En exercice :  14  

Suffrages exprimés : 14 

Votes Pour :  14 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Eric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, 

Marc WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 

FUCHS, Régis MAITRE, Anne-Marie TSCHIRHART, Fanny 

WEIGEL, Stéphanie HALLER, Eric HUMBERT. 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

M. Jean-Sébastien INEICH, M. Christophe KIPPELEN 

 

  
  

DEL20260302_013 

Objet de la délibération :  Révision du plan d’aménagement de la forêt communale 

Marc WILLEMANN, Adjoint délégué à la forêt, présente le projet de révision 

d’aménagement de la forêt communale de Roderen établi par l’Office Nationale des Forêts  en 

vertu des dispositions de l'article L.212-3 du code forestier. Le plan d’aménagement 

s’appliquera pour la période 2027-2046.  

Il a été présenté aux membres du conseil municipal par les agents de l’ONF. 

L’aménagement forestier est un document de cadrage de la gestion forestière, il retrace la 

gestion passée et présente l’état des lieux de la forêt et les objectifs pour les 20 prochaines 

années.  

Il prend en compte les quatre fonctions principales de la forêt :  

- la production ligneuse, 

- la fonction écologique, 

- la fonction sociale, 

- la protection contre les risques naturels. 

La surface de la forêt communale est de 87,57 ha. 

Il expose les grandes lignes du projet qui comprend :  

- un ensemble d'analyses sur la forêt et son environnement, 

- la définition des objectifs assignés à cette forêt, 

- un programme d'actions nécessaires ou souhaitables sur le moyen terme. 

  

Après avoir entendu l’exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 

l’unanimité émet un AVIS FAVORABLE au projet d'aménagement 2027-2046 proposé. 

 

Roderen, le 03/03/2026.     

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Marc WILLEMANN, Secrétaire de séance 

 

 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 04/03/2026 

et publication ou notification du 04/03/2026 


